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In dieser Nummer beginnen wir mit dem Abdruck
in zwangloser Folge von Ansprachen, Vorträgen und
Voten, die am Bieler Kongress vom 25. bis 27. Oktober

gehalten worden sind. Auch die Zeitschriften «Pro

Infirmis» und «Pro Juventute» werden in ähnlicher
Weise die Ergebnisse dieser so fruchtbaren gemeinsamen

Tagung des «Schweizerischen Hilfsverbandes
für Schwererziehbare» und der «Schweizerischen
Vereinigung der Beamten der Jugendstrafrechtspflege»
auswerten. Es wäre besonders erfreulich, wenn die

DISCOURS
Monsieur le président,
Mesdames, Messieurs,

je suis heureux de vous apporter le salut et
les remerciements du gouvernement bernois pour
avoir choisi notre canton, et singulièrement la
ville de Bienne comme siège de vos assises. Notre
grand canton bilingue est heureux d'accueillir des

confédérés de Suisse alémanique et de Suisse
romande dans cette ville de Bienne, cité bilingue
par excellence et cité de l'avenir et du travail,
où l'on s'est toujours préoccupé beaucoup des

problèmes sociaux.
La Direction cantonale de la Justice

s'enorgueillit de compter dans ses services l'office
cantonal des mineurs. Il est peu de tâches plus
passionnantes et plus dignes d'intérêt que la vôtre,
Mesdames et Messieurs, avocats des mineurs,
juges pour enfants et adolescents, directeurs
d'établissements pour jeunes délinquants, tous, vous
travaillez pour la même cause; tous, vous devez
être unis par le commun désir de comprendre une
jeunesse faible ou égarée, et de l'aider à trouver
le droit chemin et prendre sa place dans la
société. Problème d'intelligence, mais aussi problème
du coeur!

Récemment, un député au Grand Conseil bernois

s'est plaint de l'extension prise dans le cadre
cantonal par l'activité des avocats des mineurs,
activité qu'il a qualifiée de «paperassière». Il fut
facile de lui répondre que si la famille était restée

la cellule qu'elle aurait toujours dû être, l'Etat
n'aurait pas à intervenir dans certains délits
d'enfants ou d'adolescents; et si les adultes, à leur
tour, conscients de leurs responsabilités, surtout
envers leurs proches, servaient d'exemples à la
jeunesse, nous ne connaîtrions pas la véritable
crise d'amoralité de notre époque.

Vous avez compris, Mesdames et Messieurs,
que la personnalité humaine est une, qu'on ne
peut la développer ou la modifier en recourant
à des procédés éducatifs qui s'opposent. Je salue
votre initiative d'un congrès commun, groupant

Diskussion eine weitere Vertiefung dadurch erfahren
würde, dass auch Leser, die in Biel nicht anwesend
sein konnten, sich zu den wichtigen aufgeworfenen
Problemen äussern würden. Schon die nachfolgend
wiedergegebene Begrüssungansprache von Herrn
Regierungsrat Moine sprengte den üblichen Rahmen,
indem in ihr Forderungen zur Revision des
Jugendstrafrechts aufgestellt wurden, die nur durch
einsichtige Zusammenarbeit erfüllt werden können.

*

le Conseiller d'Etat Dr. Moine
du Congrès de Bienne, le 25 octobre 1949

tout à la fois les avocats des mineurs, ces juges
d'instruction dont la psychologie de l'enfant et de
l'adolescent ne doit pas avoir de secrets; les juges
d'adolescents, dont la compréhension pour les
divers milieux sociaux doit être grande; et les
directeurs d'établissements d'éducation où de
reéducation, guidés par une âme d'apôtre, et qui
doivent souvent redresser avant de greffer, dans
un climat éducatif qui permette aux psychopathes,
aux déficients, aux faibles, de trouver ou de
retrouver un équilibre.

Chaque canton, en égard à ses traditions, à ses
conditions économiques et sociales, a adopté les
organisations qu'il juge adéquates. Mais, au-dessus

des organisations cantonales, il y a un esprit
commun, un idéal suisse de philanthropie, des
préoccupations communes à l'égard des tares de
l'enfance et des déficients mineurs. Un congrès
comme le votre en fournit la preuve, car il est
l'expression d'un mode de pensée. Les autorités
politiques, Mesdames et Messieurs, ne créent pas;
elles ne font que traduire, par les institutions, des
idées prônées depuis longtemps déjà par des pionniers

et des apôtres, les idées approuvées par des
congrès, répandues ensuite dans l'opinion publique.

En démocratie, la loi suit l'idéal, mais elle
le précède rarement.

Or, certains des rapporteurs de votre congrès
sont aussi des pionniers. Au risque de blesser
leur modestie, je ne citerai pas de nom. Ils ont
joué un rôle éminent dans l'élaboration du projet
de refonte du Code pénal suisse au chapitre relatif

à l'enfant et à l'adolescent. Grâce à eux,
certaines notions ont été revues, et je ne doute pas
que les Chambres fédérales approuveront les
correctifs, pour ne pas dire les mises à jour du Code
pénal suisse. Je n'en citerai que quelques-unes,
qui me paraissent particulièrement nécessaire.

Il est heureux qu'on prévoie d'augmenter le
délai d'observation des jeunes délinquants de 6
mois à 3 ans. Celui qui est en contact avec les
adolescents sait combien un état brusquement pa-

de Monsieur
à l'occasion
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